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Gouvernement du Québec

Décret 726-2023, 19 avril 2023
Concernant la nomination d’un membre à temps par-
tiel du Tribunal administratif du travail

Attendu que le premier alinéa de l’article 58 de la  
Loi instituant le Tribunal administratif du travail (chapitre 
T-15.1) prévoit notamment que le mandat d’un membre 
du Tribunal est renouvelé pour cinq ans à moins que le 
membre ne demande qu’il en soit autrement et qu’il noti-
fie sa décision au ministre au plus tard trois mois avant 
l’expiration de son mandat;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 58 de cette 
loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne 
peut valoir que pour une durée fixe de moins de cinq ans 
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas 
où le membre en fait la demande pour des motifs sérieux, 
que lorsque des circonstances particulières indiquées dans 
l’acte de renouvellement l’exigent;

Attendu que l’article 59 de cette loi prévoit notam-
ment que le renouvellement du mandat d’un membre du 
Tribunal est examiné suivant la procédure établie par 
règlement du gouvernement;

Attendu que l’article 62 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe, conformément au règlement édicté en 
application de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal;

Attendu que conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du travail et sur celle de renouvellement du 
mandat de ces membres (chapitre T-15.1, r. 1), la secrétaire 
générale associée responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif a formé un comité pour  
examiner le renouvellement du mandat de monsieur 
Raymond Arseneau comme membre du Tribunal admi-
nistratif du travail;

Attendu que conformément à l’article 28 de ce règle-
ment, le comité a transmis sa recommandation à la secré-
taire générale associée responsable des emplois supérieurs 
au ministère du Conseil exécutif et au ministre du Travail;

Attendu que monsieur Raymond Arseneau a été 
nommé de nouveau membre du Tribunal administratif 
du travail par le décret numéro 271-2022 du 9 mars 2022;

Attendu que monsieur Raymond Arseneau a demandé 
que son mandat soit d’une durée moindre que cinq ans;

Attendu que les besoins du Tribunal requièrent que 
monsieur Raymond Arseneau continue d’exercer ses fonc-
tions à titre de membre à temps partiel;

Attendu que monsieur Raymond Arseneau a été 
consulté;

Attendu qu’il y a lieu de nommer monsieur Raymond 
Arseneau comme membre à temps partiel du Tribunal 
administratif du travail;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail :

Que monsieur Raymond Arseneau, membre du Tribunal 
administratif du travail, soit nommé membre à temps partiel 
du Tribunal administratif du travail pour un mandat débu-
tant le 30 juin 2023 et se terminant le 23 janvier 2026;

Que monsieur Raymond Arseneau continue de béné-
ficier des conditions de travail prévues au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif du travail (chapitre 
T-15.1, r. 2).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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